BULLETIN D’INSCRIPTION 2026


FORMATION : PROMOUVOIR ET ENSEIGNER LE PICKLEBALL – Niveau 1
(Bulletin à renvoyer complété et signé avant le 26 mai 2026)


Date : Jeudi 4 juin 2026
Durée de la formation : 7 heures
Coûts pédagogiques de la formation : 210€

PARTICIPANT Remplir un bulletin pour chaque participant

Lieu :	 Lorient Tennis ClubBULLETIN D’INSCRIPTION

(1 rue Moïse le Bihan – 56100 LORIENT)



	Mme / M. :
	Prénom :

	Adresse complète :
	

	Téléphone :
	Courriel :

	ENTREPRISE
Raison sociale :
	

	Adresse complète :
	


Personne chargée des relations avec le stagiaire :
Mme / M. :	Prénom :

Téléphone :	Courriel :
CONVENTION
Une convention de stage est envoyée dès la réception du bulletin d’inscription et sera à nous retourner signée dans les meilleurs délais.
FACTURATION
Prise en charge de la formation par un OPCO (Opérateur de compétences) :	Oui [image: ]	Non [image: ]
· Si oui : envoi de la facture à l’OPCO (les démarches incombent au client dans un délai de 15 jours avant le début de la formation – Privilégier la subrogation afin que le centre de formation de la Ligue de Bretagne de Tennis s’occupe des démarches administratives)

Un accord de prise en charge écrit doit nous parvenir par courriel de l’OPCO avant le début de la formation. Dans le cas contraire, nous pouvons refuser la participation à la formation.
· Si non : vos coordonnées et références pour l’envoi de la facture
Adresse de facturation (si différente de l’entreprise)


Le stagiaire déjeunera sur place (15€, non-obligatoire) : Oui [image: ]	Non [image: ]
(Règlement à joindre avec l’inscription)Cachet de l’entreprise


Date 		 / 	 	 / 	 	 	 	 Signature du stagiaire et de l’employeur* :



* La signature du bulletin vaut acceptation des conditions générales de vente et des modalités pratiques d’inscription.
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Tél : 06.84.08.87.76 – amelie.houga@fft.fr


CONDITIONS PARTICULIÈRES ET MODALITÉS PRATIQUES



INSCRIPTION
Pour des raisons pédagogiques, le nombre de participants est volontairement limité. Il est donc recommandé de s’inscrire dans les meilleurs délais. Vous pouvez réserver une place sur une formation en nous contactant directement. L’inscription ne devient définitive qu’a réception du bulletin d’inscription ainsi que du financement qui doit nous parvenir au plus tard 15 jours avant le début de la formation. Dans le cas contraire, nous ne pouvons garantir une place. La prise en charge de tout ou partie de la formation par un organisme collecteur doit être signalée lors de l’inscription. La réception de l’accord de prise en charge tient lieu d’inscription. Seules les personnes à jour de leur carte professionnelle pourront participer à la formation.BULLETIN D’INSCRIPTION


CONDITIONS D’ANNULATION
Annulation de l’inscription à l’initiative du participant ou de son employeur : la date de formation est fixée par la Ligue de Bretagne de Tennis et acceptée par le participant ou son employeur lors de son inscription. Toute annulation doit faire l’objet d’un écrit auprès de la Ligue de Bretagne de Tennis. En cas d’insuffisance du nombre de participants à une session et cas de force majeure, la Ligue de Bretagne de Tennis se réserve le droit d’annuler avec préavis toute action qui ne pourrait pas se dérouler dans les conditions pédagogiques optimales. Dans ce cas, les frais d’inscription préalablement réglés seront entièrement remboursés.

CONVOCATION
Au plus tard 10 jours avant le début de la formation, une convocation est adressée au stagiaire ainsi qu’à l’employeur.


ATTESTATION
A l’issue de la formation, un certificat de réalisation sera délivré à chaque participant.


HANDICAP
Vous êtes en situation de handicap : une mesure de compensation est nécessaire. Contactez votre référent Handicap : Pierre Touzard 06.08.65.84.04 / pierre.touzard@fft.fr


FRAIS D’INSCRIPTION
Les tarifs comprennent les frais d’enseignement (cours et documentation) Les repas du midi sont à la charge de l’employeur ou du stagiaire.
Les tarifs sont indiqués TTC et non sujets à la TVA.
La prise en charge d’une action individuelle de formation auprès de votre OPCO n’est possible que si le club est à jour de ses contributions à la formation professionnelle.
Cette contribution est une obligation légale du droit du travail – article L 6331-1 du code du travail.

FACTURE – CONVENTION
Une convention de formation est établie après chaque inscription. Après le déroulement de la formation, une facture acquittée est adressée à l’employeur ou à l’organisme gestionnaire des fonds de formation. Un accord de prise en charge écrit par l’OPCO doit parvenir à la Ligue de Bretagne de Tennis 15 jours avant le début de la formation. Dans le cas contraire, l'employeur est facturé de l'intégralité du coût de la formation.

PROPRIETE
La Ligue de Bretagne de tennis conserve l’intégralité de ses droits d’auteur sur le contenu des formations ainsi que sur la documentation fournie aux stagiaires et participants. Toute reproduction, modification ou diffusion à des tiers de tout ou partie de la documentation est interdite. Durant la formation le stagiaire est soumis au règlement intérieur de la Ligue de Bretagne de Tennis.

INFORMATIONS PRATIQUES
Les formations démarrent généralement à 09h00

· N° de déclaration d’activité : 53560844556
· N° SIRET : 777 509 498 00138
· RIB : Code Banque - Code Guichet - N° Compte - Clé 16006	25011	00822607861 16
Domiciliation : PONTIVY

CONTACT
Réservation, inscription, gestion du dossier
· Courriel : amelie.houga@fft.fr
· Tel : 06.84.08.87.76





Date 		 / 	 	 / 	 	 	 	Cachet de l’entreprise

Signature du stagiaire et de l’employeur* :






* La signature du bulletin vaut acceptation des conditions générales de vente et des modalités pratiques d’inscription.
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CONDITIONS PARTICULIÈRES ET MODALITÉS PRATIQUES


Depuis le 1er janvier 2024, pour bénéficier d’un financement sur les fonds conventionnels, votre demande de prise en charge doit être adressée 2 semaines avant le début de la formation. La transmission de votre demande avant le début de la formation permet aux services de l’Afdas de mobiliser le meilleur financement.
BULLETIN D’INSCRIPTION



La politique de financement via les fonds conventionnels s’inscrit dans une logique de complémentarité avec l’ensemble des dispositifs, dans l’objectif d’optimiser le budget conventionnel.



Ainsi, en application des modalités de gestion définies par les partenaires sociaux de la branche, sans dépôt de votre demande avant le début de la formation, aucune prise en charge sur les fonds conventionnels n’est envisageable et les demandes de prises en charge réceptionnées alors que la formation a déjà débuté, ne pourront bénéficier que des fonds légaux.

En l’absence de ces derniers, les demandes ne pourront être financées.



Nous vous invitons dès à présent à déposer votre demande de prise en charge sur votre Portail MyA. Nous restons à votre disposition pour vous accompagner et mobiliser le bon dispositif, vous pourrez ainsi bénéficier du meilleur financement !








CONTACT
Amélie HOUGA Gestionnaire de formation amelie.houga@fft.fr 06.84.08.87.76







[image: ]Centre de formation – Ligue de Tennis 4, allée du stade – 35760 Saint-GrégoireVersion 2023

Tél : 06.84.08.87.76 – amelie.houga@fft.fr
image1.png




image2.jpeg
U4 LIGUE

Iy BRETAGNE




